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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

GIAT-Industries
Question écrite n° 545

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur un marche,
portant sur la fourniture de 100 000 housses pour masques a gaz, qui vient d'etre passe avec la Turquie par
GIAT-Industries. Le responsable d'une entreprise de sa circonscription vient de lui faire part de son etonnement
devant cette situation, alors qu'il etait a meme de fournir le produit en question. Il lui demande en consequence
de bien vouloir lui apporter les precisions necessaires sur ce marche, et si, a l'avenir, des mesures seront prises
afin que GIAT-Industries fasse appel en priorite, pour ses fournitures, aux entreprises francaises.

Texte de la réponse

Lors des negociations menees par Giat Industries avec la Turquie pour le contrat Dragar concernant des canons
et des tourelles de 25 mm, la societe a effectivement etudie diverses mesures de compensation et a notamment
consulte la societe turque MKEK pour la fourniture de housses de masque a gaz, mais cette voie a ete
abandonnee des le dernier trimestre 1992. En realite, depuis deux ans, les achats de sacs de masque a gaz de
Giat Industries sont faits exclusivement aupres d'une societe francaise situee a Vierzon, a laquelle 30 000 sacs
ont ete commandes en janvier 1993 et 51 000 en mai 1993.
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